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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS

POLE HÉBERGEMENT ET INCLUSION SOCIALE

SERVICE INSERTION SOCIALE ET PARCOURS VERS LE LOGEMENT

Arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2024-06-01-14

Portant agrément de l’association SOLIDAIRES EN 
BEAUJOLAIS
au titre de l’article L365-3 du code de la construction et de 
l’habitation

La Préfète de la région Auvergne- Rhône-Alpes,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

Préfète du Rhône
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre
l’exclusion,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-
1-2° dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1,

VU le  décret  n°  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur
du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU le dossier transmis le  8 avril 2024 par le représentant légal de l’association Solidaires en
Beaujolais,  sise  965 route de Riottier  69400 Villefranche-sur-Saône,  et  déclaré  complet  le
30 mai 2024,

SUR  proposition  de  Monsieur  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités,

                    DDETS   8/10 rue du Nord  69625 VILLEURBANNE cedex
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ARRETE

Article 1  e  r : 
L’organisme à  gestion désintéressée,  dénommé Solidaires  en  Beaujolais,  association de  loi
1901, est agréé au titre de l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation, pour
les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées ci-dessous : 

1. l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien dans
le logement

2. la recherche de logements adaptés

Article 2 : 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable et est valable dans le département
du Rhône et la Métropole de Lyon. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité
administrative  compétente  si  l’organisme  ne  satisfait  plus  aux  conditions  de  délivrance  de
l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter
leurs observations.

Article 3 : 
Un  compte-rendu  de  l’activité  concernée  et  les  comptes  financiers  de  l’organisme  seront
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette  dernière  peut  à  tout  moment  contrôler  les  conditions  d’exercice  de  l’activité  de
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis,
184, rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article 5 : 
La préfète, secrétaire générale de la Préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances, et
le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités, sont en charge, chacun en
ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Lyon, le 1er juin 2024

La préfète 
Secrétaire générale
Préfète pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS

POLE HÉBERGEMENT ET INCLUSION SOCIALE

SERVICE INSERTION SOCIALE ET PARCOURS VERS LE LOGEMENT

Arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2024-06-01-15

Portant agrément de l’association SOLIDAIRES EN 
BEAUJOLAIS
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 
l’habitation

La Préfète de la région Auvergne- Rhône-Alpes,
Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

Préfète du Rhône
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3°
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1,

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées,

VU le  dossier  transmis  le  8  avril  2024  par  le  représentant  légal  de  l’association  Solidaires  en
Beaujolais, sise  965 route de Riottier 69400 Villefranche-sur-Saône,  et déclaré complet le  30 mai
2024 

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités,

…/…

                         DDETS   8/10 rue du Nord  69625 VILLEURBANNE cedex
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ARRETE

Article 1  e  r : 
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé Solidaires en Beaujolais, association de loi 1901, est
agréé au titre de l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation pour les activités
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-après :

1. la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour
son activité de maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM

2. la location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des
organismes HLM : il  s’agit notamment des bailleurs privés, personnes physiques ou
morales, des sociétés d’économie mixte et des collectivités locales

Article 2 : 
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable et est valable dans le département du
Rhône  et  la  Métropole  de  Lyon.  L’agrément  peut  être  retiré  à  tout  moment  par  l’autorité
administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément
ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

Article 3 : 
Un compte-rendu de l’activité concernée et  les  comptes financiers de l’organisme seront  adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Rhône.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter
de la notification du présent arrêté.

Article 5 : 
La préfète,  secrétaire  générale  de la  Préfecture,  préfète déléguée pour  l’égalité des  chances,  et  le
directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités sont en charge, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Lyon, le 1er juin 2024

La préfète 
Secrétaire générale
Préfète pour l’égalité des chances
Vanina NICOLI
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Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau des réglementations,
des élections et des associations

Affaire suivie par : Mme Emilie BERTOTTO
Tél. : 04 72 61 61 34
Courriel : emilie.bertotto@rhone.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 69-2024-06-          

modifiant l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2021 instituant les bureaux de vote et leur périmètre
géographique et répartissant les électeurs

pour la commune de Cublize située dans le canton de Thizy-les-Bourgs
et dans la 8ème circonscription législative du Rhône (69-08)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.16,

VU  l’arrêté n° 69-2021-07-16-00008 du 16 juillet 2021 instituant les bureaux de vote et leur périmètre
géographique, et répartissant les électeurs pour la commune de Cublize,

CONSIDÉRANT la demande de la maire de Cublize en date du 12 juin 2024, relative à la modification du
lieu de vote pour le scrutin des élections législatives des 30 juin 2024 et 07 juillet 2024,

Sur proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances,

ARRÊTE

Article     1     :   L’article  2  de l’arrêté préfectoral  n° 69-2021-07-16-00008 du 16 juillet 2021 est modifié par
l’ajout des dispositions suivantes : 

Pour le scrutin des élections législatives des 30 juin 2024 et 07 juillet 2024, les électrices et les électeurs
de la commune de Cublize seront affectés dans le bureau de vote unique de la commune, dont le siège
est fixé à la salle du conseil municipal- 1er étage, 20 rue de l’Hôtel de Ville à Cublize. 

Préfecture du Rhône
18 Rue de Bonnel
69 419 LYON CEDEX 03
Tél : 04 72 61 61 61
www.rhone.gouv.fr
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Article     2     :   Le reste sans changement.

Article     3     :   Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Madame la Préfète
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence
de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

Article 4     : La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances, le sous-préfet de
Villefranche-sur-Saône et le maire de Cublize sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Cublize et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 21 juin 2024

La Préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Signé : Vanina NICOLI
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